
Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

conformément aux articles 33 et 36 du règlement du conseil général, la commissiondésignée par le bureau du conseil a reçu par 2fois la Municipalité afin d,examiner lepréavis susmentionné.

ces deux rencontres ont eu successivement lieu dans la salle du conseil Général devillars-ste-croix. La première s'est tenue, le mardi, le 23 mars 2021 à20 heures parVisio conférence Zoom, avec la participation de toutes les commissions descommunes concernées et de certains Municipaux pour une séance d,informations,de questions et réponses.

La deuxième, s'est tenue re rundi, te 2g mars 2021 à20 heures. Durant cetterencontre, monsieur Benoît Bieler, Directeur du bureau sDoL était aussi présent et àla disposition des membres de la commission pour des questions et/ou amplesexplications spécifiq ues.

Ont pris part à ces réunions .

Séance du Gonseil général du 4 mai 2021
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Monsieur stéphane Rezso, syndic de crissier, président du Group décisionnel du

projet intercommunal de l'ouest lausannois ( PDI-OL) nous a décrit à la première

séance d'informations, l'organisation regroupant les huit communes concernées

(Bussigny, Chavannes, Crissier, Ecuble-ns, Prilly, Renens, Saint Sulpice et Villars-

ste-croix). Après la présentation du projet, les diftérents participants ont eu

l,occasion de poser des questions et d'avoir des réponses en direct par les

communes participantes ainsi que par Monsieur Benoît Bieler, Directeur du bureau

Monsieur Simon BarbeY

Monsieur Maxim Navarro

SDOL.

Préambule

.LeSinformationsdétailléessurleprojetsontdécritesdansle
rapport final pour aooption par les conseils en mars 2t21, rappolt distribué à

la'séance du Conseil général, le 11 mars 2021'

.L,objectifprincipaldelaséanced'informattonorganiséele23
mars 2021 aeu pour but d'expliquer le préavis du projet par Monsieur BenoÎt

Bieler, et qui était à disposition pour toutes questions et de soutenir ainsi

l'approbation du projet par les communes concernées'

.Surlabased'unlargediagnostiqueanalysantdenombreuses
thématiques, il y a t a enleux spelitiquel et déterminants pour I'Ouest

lausannois qui sont décrits à la page 5 du préavis municipal n' 0412021'

Discussions :

La eommission n,avait pas de questions spécifiques sur le projet dans sa globalité

car, pour notre .ottun", ce projet représente surtout de grands avantages de

déveloPPement et de connexions'

L'unique intervention énergique est parvenue nar !191sieur 
André Favez concernant

le cheminement tracé ,r1. 1", parcelies n' 10-1 1-15 à Villars-ste-croix'

sur cette intervention Monsieur Benoît Bieler nous a expliqué qu'il y a deux

procédures Possibles à suivre :

- La version amiable qui consiste à développer la solution en commun

-Laversiond,expropriationdelaparcelle(pratiquementpasdechance
d'aboutir avant 2035 !)'

La commission a convenu avec ra Municiparité, qu'avant ra réalisation du plan de

quartier de la parcelle citée ci-dessus, la ii/unicipalité prendra contact avec Monsieur

André Favezou tà-propriétaire et fermier le moment venu pour déterminer les



démarches concrètes (comme déjà protocolé dans plusieurs autres pV de la
commune et dont André Favez est en possession).

Remarques:

Rien d'autres à signaler de la part de la commission

Conclusion:

En dépit de ce point d'achoppement, compte tenu de tous les renseignements
obtenus de la part du Groupe projet et de la Municipalité, des réponses
satisfaisantes à nos questions, et au vu de la conviction à l'unanimité sur la nécessité
de réaliser ce projet afin de répondre à la demande de la population, la Commission
vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de
bien vouloir prendre la décision suivante :

. Vu le préavis municipal n" 0412021 du 4 Mars 2021

. Ouï le rapport de la Commission chargée de son étude,

. Considérant que cet objet a été porté à I'ordre du jour

D'accepter le préavis tel que présenté.

D'autoriser la Municipalité à approuver le Plan directeur intercommunale de l,Ou
lausannois

Villars-Ste-Croix, le 20 avril 2021

Le Président Le pp UT




